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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-29627

Département(s) de publication : 71
 Annonce n° 24-29627

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-173773

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ehpad Charles BorgeotNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26710034500011N° National d'identification : 
Pierre de BresseVille : 

71270Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

71Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Reconstruction de l'EHPAD Charles BORGEOT, sur un nouveau site de la Intitulé du marché : 
commune de Pierre-de-Bresse (71)

45215100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Re-consultation suite à la remise d'offres inacceptables au sens des Description succincte du marché : 
articles L. 2152-2 et L. 2152-3 dans la cadre de la consultation lancée le 19 septembre 2023. Seuls les 
lots suivants sont concernés par la re-consultation : Lot 07 - MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINIUM - 
OCCULTATIONS DES CHAMBRES

Technique : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 7 - Menuiseries Exterieures Aluminium - Occultations Des Chambres Nombre d'offres reçues : 
10 Date d'attribution : 23/01/24 Morel Sa, Rue Des 13 Vents, 01340 Montrevel En Bresse Montant Ht 
min : 220 825,00 Euros

12/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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